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Auvent permeable pas d'etancheite quel
recourt ?

Par monou, le 21/07/2016 à 12:31

MADAME MONSIEUR
BONJOUR j'ai acheté un auvent de caravane neuf juin 2013 .Il s'avére que nous n'avons pas
eus de pluie pendant notre sejour. Cette annee par contre nous avions 10 cm d'eau dedans
.Nous sommes persuades que l'etancheite du toit qui est en polyester (opale)n'est pas
conforme.Il etait vraiment trempé. l'eau coulait le long du fil electrique et des armatures . Des
seaux recuperaient l'eau .le vendeur nous a propose d'acheter une bombe impermeabilisante
et de le faire nous meme.Je voudrais savoir s'il est possible d'avoir un quelconque recourt.
MERCI de vos reponses
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